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Sainte-Thérèse, ce 19 décembre 2011.
« Par courriel ci@assnat.qc.ca
et par courrier »
Commission des institutions

Assemblée Nationale du Québec

Hôtel du Parlement

1045, rue des Parlementaires

Québec (Québec)  G1A 1A3

À l’attention de Mme Catherine Grétas, secrétaire de la Commission.

Objet : 
Mémoire du Barreau de Laurentides-Lanaudière en réponse 


aux demandes formulées par le Bâtonnier du Barreau de Laval
Mme Grétas,

Préambule
Le présent mémoire reprend en substance le contenu d’une lettre que le soussigné à acheminé, le 7 décembre 2011, à la Commission des institutions, Assemblée Nationale du Québec, en réponse à une lettre du Bâtonnier du Barreau de Laval, Me Jacques Trudeau, portant la date du 19 novembre 2011 et qu’il avait acheminé à la Commission.
Le Bâtonnier du Barreau de Laval, malgré le désaccord complet de notre barreau de section et sans l’appui du Barreau de Montréal et du Barreau du Québec, a proposé à la Commission : 

A.
Qu’il y ait lieu d’amender  l’annexe 1 de l’article 5.5 de la Loi sur les tribunaux judiciaires afin que le district de Laval puisse être considéré comme un territoire où s’exercerait une compétence concurrente au district de Terrebonne (portion du territoire située au sud de l’autoroute 640) et au district de Montréal (portion du territoire située au nord de l’autoroute 40);

B.
Qu’il y ait un amendement à l’article 75.0.1 du Code de procédure civile afin qu’un juge coordonnateur et non uniquement le juge en chef puisse offrir aux parties une audition dans un district limitrophe à celui où la cause doit être entendue;

C.
Qu’il y ait un amendement à l’article 39 du Code de procédure civile afin d’en élargir l’application à d’autres types de demandes.

À titre de Bâtonnier du Barreau de Laurentides-Lanaudière, je désire, aux termes du présent mémoire, énoncer l’ensemble des motifs justifiant le profond désaccord du Barreau de Laurentides-Lanaudière aux demandes formulées par Me Jacques Trudeau auprès de la Commission des institutions.

Commentaires préliminaires
Tel qu’il en ressort du contenu de la lettre de Me Jacques Trudeau, adressée à la Commission des institutions, le palais de justice de Laval ne serait pas « rentable », selon lui, faute de dossiers actifs suffisants tant à la Cour Supérieure qu’à la Cour du Québec, chambre civile.
Or, le district judiciaire de Laval couvre le territoire de la Ville de Laval et compte une population de près de 400,000 habitants en plus des nombreux commerces et entreprises qui s’y trouvent.
De plus, le Barreau de Laval est formé de 713 avocats et avocates qui pratiquent sur le territoire de la Ville de Laval qui constitue la troisième ville la plus populeuse du Québec.
Alors que le développement économique sur l’île de Laval est en pleine effervescence, que de nombreux commerçants, de même que de grandes, moyennes et petites entreprises y font affaires et que le développement économique dans son ensemble est en pleine croissance, comment alors expliquer le peu de dossiers actifs tant à la Cour Supérieure qu’à la Cour du Québec, chambre civile, dans le district de Laval?

Avant de requérir que les habitants de la partie sud des Laurentides (sud de l’autoroute 640), et de la partie nord de l’Île de Montréal (nord de l’autoroute 40) puissent intenter leurs recours ou être poursuivis dans le district de Laval, il serait pour le moins essentiel de connaître les raisons fondamentales de la désertion des membres du Barreau de Laval pour leur propre et unique palais de justice.
Le nombre d’habitants et l’effervescence économique existant sur l’île de Laval, sans compter les 713 avocats et avocates membres du Barreau de Laval qui y pratiquent, devraient permettre amplement au palais de justice de Laval d’être « rentable » à moins qu’un bon nombre de dossiers soient intentés dans le district de Montréal ou dans le district de Terrebonne, par les avocats et avocates de Laval, pour des raisons que le Bâtonnier de Laval ne parvient pas à identifier.

Or, l’une des raisons de cette désertion, découle entre autre du refus qu’on eu de nombreux membres du Barreau de Laval de participer au projet pilote de l’expert unique qui est entré en vigueur dans le district de Laval, le 12 janvier 2009 pour se terminer le 15 janvier 2010, tant à la Cour Supérieure qu’à la Cour du Québec, chambre civile
.

Ainsi, afin d’éviter d’être contraint de se voir imposer un expert unique dans le cadre d’un nouveau dossier, de nombreux avocats et avocates du district de Laval ont alors choisi délibérément d’intenter leurs recours dans le district de Montréal ou dans d’autres districts périphériques à celui de Laval.

À tout événement et bien qu’il puisse y avoir d’autres raisons faisant en sorte qu’il y a désertion des membres du Barreau de Laval pour leur propre et unique palais de justice, nous croyons qu’il revient d’abord au Barreau de Laval de définir avec précision l’ensemble des raisons de cette désertion et de voir à apporter les solutions en mobilisant d’abord les membres du Barreau de Laval et à faire en sorte que toutes procédures pouvant être intentées dans le district de Laval, le soient effectivement.

Réponses aux prémisses énoncées par le Bâtonnier de Laval
D’abord, très peu de dossiers du district de Terrebonne ont procédé à Laval l’an dernier et les délais d’attente à la Cour Supérieure furent réglés par la grande coopération intervenue entre les membres du Barreau de Laurentides-Lanaudière et l’Honorable juge Carole Hallée, J.C.S., qui a ouvert des dates additionnelles d’audition au fond en retirant une journée de pratique par mois.
Aujourd’hui, outre l’attente pour des causes de plus de 3 jours (tout comme à Laval), les délais d’attente à la Cour Supérieure du district de Terrebonne sont plus qu’acceptables et la nouvelle juge coordonnatrice, l’Honorable juge Marie St-Pierre, n’a pas jugé bon de retirer une journée de pratique par mois, compte tenu que les délais d’attente actuels se sont encore améliorés, bien que cette avenue serait toujours possible si les délais d’attente augmentaient pour des causes allant jusqu’à 3 jours d’audition, ce qui n’est pas actuellement dans ses prévisions.

Or, l’affirmation du Bâtonnier de Laval à l’effet que « tout porte à croire qu’un nouvel engorgement apparaîtra en Cour Supérieure », dans le district de Terrebonne, est totalement inexacte dans les circonstances.

Quant à la Cour du Québec, chambre civile, les statistiques avancées par le Bâtonnier de Laval sont trompeuses et ne représentent aucunement la réalité quant aux dates de procès disponibles au moment où les causes sont prêtes à être entendues.

En effet, il est possible de tenir des dates d’audition à court terme pour des causes de moins de 3 heures à plus de 2 jours de temps d’audition, mais ces dates ne sont pas toujours choisies par les procureurs au dossier, ce qui fait gonfler les statistiques.

De plus, la nomination récente d’un nouveau juge à la chambre civile et de la jeunesse, ainsi que la possibilité que de nouveaux juges, parmi les 20 nouveaux postes annoncés par le Ministre de la justice, soient affectés au district de Terrebonne, ne fera qu’améliorer, voire régler, toutes questions concernant la durée d’attente pour les auditions des causes à la Cour du Québec, chambre civile.

Enfin, le 16 février 2012, un protocole d’entente sera signé entre la Cour du Québec et le Barreau de Laurentides-Lanaudière afin qu’un projet de gestion hâtive d’instance, touchant tous les dossiers de vices cachés, vices de construction et malfaçons, soit implanté et effectif dès le 1er mars 2012.

Ce projet aura pour effet de permettre une gestion plus serrée de ces dossiers, réduisant ainsi le temps d’audition de ces causes et, par le fait même, les délais d’attente pour les autres dossiers.

Les amendements proposés par le Bâtonnier de Laval
Les amendements que le Bâtonnier de Laval propose à l’article 75.0.1 du Code de procédure civile
 sont, quant à nous, inutiles puisque conformément au texte actuel de cet article, le juge en chef délègue ses pouvoirs à ses juges coordonnateurs qui les exercent conformément à cette disposition.

Quant aux amendements que vous proposez à l’article 39 du Code de procédure civile
, la condition initiale de son application nécessite l’absence ou l’empêchement d’agir d’un juge dans un district.

Or, comme mentionné auparavant, les délais d’attente actuels à la Cour du Québec, chambre civile du district de Terrebonne, pour les causes de 2 jours et de plus de 2 jours, sont de loin beaucoup plus courts que les statistiques semblent le démontrer.  Il demeure donc que tous délais d’attente pour ces causes ne sont aucunement imputables à l’absence de juges ou à l’empêchement d’agir des juges dans ce district et, par conséquent, tout élargissement d’application à cet article à d’autres types de demandes nous semble donc totalement inutile dans les circonstances.

Enfin, le Barreau de Laurentides-Lanaudière conteste vigoureusement la proposition du Bâtonnier de Laval à l’effet qu’il serait souhaitable d’amender l’annexe I de l’article 5.5 de la Loi sur les tribunaux judiciaires
, afin que le district de Laval puisse être considéré comme un territoire où s’exercerait une compétence concurrente au district de Terrebonne (portion du territoire située au sud de l’autoroute 640) et au district de Montréal (portion du territoire située au nord de l’autoroute 40), tel qu’il appert, entre autre, d’une résolution adoptée à l’unanimité, le 7 juin 2011, par les membres de son exécutif du Barreau de Laurentides-Lanaudière.

Comme nous l’indiquions précédemment, nous croyons d’abord que la communauté juridique du district de Laval doit se mobiliser et faire en sorte de « rentabiliser » leur unique palais de justice en s’assurant d’y intenter leurs recours et, lorsque possible, de transférer des dossiers dans leur propre district judiciaire.  Il en va ainsi de l’intérêt des Lavallois et des citoyens corporatifs de la ville de Laval.
Par conséquent, la responsabilité du peu de dossiers à la Cour Supérieure et à la Cour du Québec, chambre civile, du district de Laval, revient avant tout aux membres du Barreau de Laval qui doivent résoudre ce problème en modifiant leur pratique avant de proposer aux citoyens d’autres districts d’intenter leurs recours à Laval.
Motifs additionnels du désaccord du Barreau de Laurentides-Lanaudière à la proposition du Bâtonnier de Laval
La population des Laurentides, qui compte environ 500,000 habitants répartis sur un territoire de plus de 20,500 km2, mérite d’avoir des services de qualité en matière de justice et de pouvoir bénéficier d’un palais de justice offrant tous les services auxquels elle a droit.
D’ailleurs, le Barreau de Laurentides-Lanaudière, avec la coopération de la magistrature et de la direction du palais de justice de Saint-Jérôme, s’efforce de trouver des solutions pour favoriser l’accessibilité à la justice de ses citoyens.
Parmi les projets mis sur pied par le Barreau de Laurentides-Lanaudière dans le district de Terrebonne, nous pouvons, entre autre, mentionner les projets suivants, soit :

1-
L’ouverture, en août 2011, du Centre d’information sur la médiation en matière familiale qui offre des services aux citoyens, chaque semaine au palais de justice de Saint-Jérôme, par l’entremise d’avocats et d’avocates médiateurs et médiatrices accrédités agissant bénévolement;

2-
La tenue de séances d’information à propos du processus de la Cour du Québec, division des petites créances, qui sont offertes gratuitement en soirée aux citoyens, par des avocats et avocates, le personnel du greffe et l’Honorable juge coordonnateur adjoint, Jean-Pierre Archambault, et ce, environ 4 fois par année;
3-
Le projet de gestion hâtive d’instance qui débutera le 1er mars 2012 à la Cour du Québec, chambre civile, pour tous les dossiers en matière de vices cachés, vices de construction et malfaçons;

4-
Les efforts déployés par le Barreau de Laurentides-Lanaudière, appuyés par le Barreau du Québec, afin de mettre sur pied un projet de conciliation obligatoire par avocat à la Cour du Québec, division des petites créances;

5-
Les rencontres régulières des comités de liaison avec la magistrature, tant à la Cour Supérieure qu’à la Cour du Québec, auxquelles participent, entre autres, la directrice du greffe et les greffières, afin de discuter et trouver des solutions relativement à toute problématique pouvant toucher l’accessibilité à la justice des citoyens des Laurentides.

De plus, le Barreau de Laurentides-Lanaudière, de concert avec les juges coordonnateurs, tant de la Cour Supérieure que de la Cour du Québec, pour le district de Terrebonne, ont à cœur et font tout en leur pouvoir pour favoriser la venue de nouveaux juges dans ce district et de faire en sorte que le personnel du palais de justice de Saint-Jérôme soit suffisant pour offrir des services de qualité à la population des Laurentides dans son ensemble.
Or, la proposition du Barreau de Laval, si elle était acceptée, provoquerait de toute évidence une baisse de dossiers actifs, tant à la Cour Supérieure qu’à la Cour du Québec, chambre civile, pour le district de Terrebonne.
Par conséquent, qui dit baisse de volume de dossiers dit baisse de services pour l’ensemble de la population des Laurentides.
Ce que le Barreau de Laval propose, c’est de « déshabiller Pierre » pour « habiller Jacques » alors que les membres du Barreau de Laval devraient plutôt être fiers d’avoir un palais de justice sur son territoire et prendre toutes les mesures nécessaires pour que leurs citoyens y aient accès pleinement.

Le Barreau de Laurentides-Lanaudière, tout comme l’ensemble des barreaux de section, souhaite et travaille afin de favoriser l’accès à la justice de ses citoyens.  Cependant, chaque barreau de section doit d’abord s’assurer que ses citoyens ont accès à la justice sur son territoire avant de proposer à une partie de sa population d’avoir accès à la justice dans une autre région, même si cette région est limitrophe à la sienne.
Dans le district de Terrebonne, nous avons déjà perdu récemment les points de service de Lachute et de Sainte-Agathe (juridiction de la Cour du Québec, chambre civile) compte tenu, selon le Ministère de la justice, du peu d’achalandage à ces endroits, faisant en sorte que les services offerts à une partie des justiciables des Laurentides leur furent ainsi retirés.
De plus, du point de vue économique, la présence d’un palais de justice offrant des services complets et de qualité est génératrice d’activités économiques.

Comme on le sait, les décideurs et représentants sur le plan économique de la région des Laurentides soit, entre autres, les C.L.D., C.R.E., S.A.D.C. et chambres de commerce, s’efforcent de promouvoir le développement économique local et le fait qu’une partie de la population des Laurentides puisse prendre ses recours ou être poursuivie dans le district de Laval, va totalement à l’encontre des efforts déployés par ces représentants.

Enfin, le transport en commun, sous toutes ses formes, est encore des plus déficients pour les habitants des Laurentides, y compris ceux habitant sur le territoire situé au sud de la 640, lorsqu’il est question de se déplacer tôt le matin vers le sud et, en fin de journée, vers le nord.

Les trains de banlieue sont déjà surutilisés et continueront de l’être dans le futur vu les projections d’augmentation de la population dans la Couronne Nord de Montréal, sans compter l’inexistence d’une voie réservée sur l’autoroute 15 et de train en direction de la ville Terrebonne qui compte à elle seule une population de plus de 100,000 habitants.

Pour ce qui est du déplacement en voiture, la congestion des routes est constante à chaque matin durant la semaine vers Laval.  Il en est de même de Laval vers le nord à compter de 15h00.
L’accès à la justice des citoyens habitant au sud de l’autoroute 640 est nécessairement plus facile en direction nord vers Saint-Jérôme à toute heure du jour et cet état de fait, doit être pris en considération dans une analyse de l’accès à la justice de ces citoyens du district de Terrebonne.

Or, il est essentiel que le palais de justice de Saint-Jérôme ne devienne pas un palais de justice de deuxième ordre au profit du palais de justice de Laval.

Conclusion
En conclusion, la « rentabilité » du palais de justice de Laval est la responsabilité première des 713 membres du Barreau de Laval et cette « rentabilité » ne doit aucunement se faire au détriment des services judiciaires offerts à la population des Laurentides et par la désaffectation du palais de justice de Saint-Jérôme, d’une majorité de sa population, en faveur du palais de justice de Laval.

Le palais de justice de Laval dessert près de 400,000 personnes, sans compter les nombreux commerces et entreprises opérant sur le territoire de l’Île de Laval, dont l’activité économique est amplement suffisante pour justifier un nombre accru de dossiers actifs, tant à la Cour Supérieure qu’à la Cour du Québec, permettant ainsi de rentabiliser le palais de justice de Laval sans ajouter les dossiers provenant des districts de Terrebonne et de Montréal.
Nous espérons que les membres de la Commission des institutions seront des plus critiques et refuseront de faire droit aux revendications du Barreau de Laval compte tenu de l’absence d’appui à ces revendication par le Barreau du Québec, ainsi que par le Barreau de Laurentides-Lanaudière et ce, pour l’ensemble des motifs ci-avant mentionnés.
Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Mme Grétas, nos salutations distinguées.

Me Pierre Cliche, bâtonnier

Barreau de Laurentides-Lanaudière
PC/cg

p.j.

LISTE DES ANNEXES
Annexe 1 : 
Texte de l’entente sur le projet pilote de l’expert unique pour le district judiciaire de Laval;

Annexe 2 :
Extraits du Code de procédure civil;

Annexe 3 :
Extrait de la Loi sur les tribunaux judiciaires;

Annexe 4 :
Résolution adoptée à l’unanimité, le 7 juin 2011, par les membres de l’exécutif du Barreau de Laurentides-Lanaudière.
� Voir le texte de l’entente sur le projet pilote de l’expert unique pour le district judiciaire de Laval à notre annexe 1.


� Voir les articles 68 à 75.0.1 du Code de procédure civil qui énoncent les règles de compétences territoriales du tribunal à notre annexe 2. 


� Voir le texte de l’article 39 du Code de procédure civile à notre annexe 2.


� Voir notre annexe 3.


� Voir notre annexe 4.
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